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[Assemblée nationale.] ARCHIVES P, 

il faut bien que la constitution ne puisse être 

changée que suivant les formes prescrites. Si on nous disait que dans un pays voisin du nôtre, l'Assemblée nationale exerce toujours les 

pouvoirs d'une Assemblée -constituante, nous ré¬ pondrions d'abord que c'est une question parmi les Anglais ; nous montrerions ensuite les entraves très convenables au despotisme, dont ce peuple 

s'est entouré pour donner de la stabilité à sa cons¬ titution. 

Nous avons commencé à prendre, et nous dé¬ terminerons dans la fin de notre travail des 
moyensplus simples, plus conformes aux droits du 

peuple, plus rassurants pour la liberté. Il est sans doute possible que, malgré nos ré¬ flexions et nos soins, il nous soit échappé quelques erreurs dans l'établissement d'une constitution 

qui repose sur les principes les plus vrais de la monarchie : l'expérience éclairera sur les imper¬ 

fections de notre ouvrage ; et à une époque don¬ née, ou par des formes convenues, l'examen sera porté sur ce travail. Ce n'est pas dans le premier moment où des 

institutions politiques s'établissent, qu'on peut en juger tous les avantages ou en apercevoir les 
défauts ; il faut que le cours de quelques années ait fait taire les passions, ait calmé tous les re¬ 
grets. 

Que l'Assemblée nationale n'hésite donc pas à 
avertir les citoyens de chacun des départements, que les hommes qui pourraient leur conseiller 

d'élire des députés pour remplacer ceux qui com¬ posent l'Assemblée nationale actuelle, veulent 

essayer de détruire la constitution, et de ruiner la liberté publique ; qu'ils voudraient voir renaître les ordres, les distinctions, la prodigalité des re¬ 

venus publics, tous les abus enfin qui marchent 
à la suite du despotisme ou de l'anarchie ; que s'ils n'osent pas parler de la destruction du corps 

législatif, ils voudraient du moins lui donner une organisation telle qu'il lui fût impossible d'exer¬ cer la puissance qui doit lui être confiée... 

M. l'abbé Maury. Il faut envoyer ces gens-là au Châtelet. (Extrême agitation des voisins de M. l'abbé Maury ; grands cris; menaces du geste et de la voix.) 

M. le Président. Quand on se permet d'inter¬ rompre un opinant, de l'interrompre avec vio¬ 
lence, ce n'est pas à cet opinant que l'on manque, 
mais à toute l'Assemblée : M. l'abbé, je vous rap¬ pelle à l'ordre. 

M. lie Chapelier. Nous parlons dans ce moment d'après la connaissance des mouvements qui se font dans les provinces. Ne craignons pas que l'on dise que nous voulons 

perpétuer notre mission ; au zèle que nous met¬ 
tons dans nos travaux, à la fréquence de nos séances, à l'attention que n dus apportons à éloigner 

tout ce qui n'est pas intimement lié à la consti¬ tution et aux finances, le public ne se laisse pas tromper sur nos intentions ; il sait assez qu'il 

n'est pas un de nous pour qui un si long séjour 
à Versailles et à Paris, un élo ignement de plus d'un an de sa famille, de ses affaires, de ses ha¬ 

bitudes, n'entraînent quelques sacrifices, et que si, dans notre situation, il nous était possible de 
nous isoler de la chose publique, nous demande¬ rions pour nous-mêmes la fin de notre mission. 
Mais ce n'est ni à soi, ni aux calomnies de quel¬ 
ques détracteurs qu'il faut songer, c'est à l'Etat. 

Or, deux choses sont nécessaires ; que la cons-
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titution soit achevée, et que, quand elle sera ache¬ 

vée, elle ait cette fixité sans laquelle on ne con¬ naît pas de gouvernement. Il est impossible qu'une constitution ne soit pas faite par une seule As¬ semblée; il est impossible d'imaginer deux assemblées successives, toutes deux constituantes, 

dont l'une n'aurait pas le pouvoir de changer ce qu'aurait fait la première ; et si elle a ce pouvoir, 
les maux qui peuvent en résulter sont incalcula¬ bles. 

Mais quand cette constitution sera-t-elie finie? Faut-il laisser la nation incertaine sur le mo¬ 
ment où elle n'aura plus besoin que d'une As¬ 
semblée législative, et où elle pourra en nommer les membres ? 

Elle sait quels sont encore les devoirs que nous avons à remplir ; elle mesure comme nous l'es¬ 

pace qui nous reste à parcourir. Lorsqu'on a beaucoup de travaux à faire, il n'est pas possible 

de fixer précisément l'époque à laquelle ils seront terminés ; mais nous sommes désormais sûrs que dans bien peu de mois nous serons à même d'indiquer le moment où la nation pourra nommer 

sa première Assemblée législative. 
Après les principes que nous venons d'établir, 

il est peut-être inutile de dire qu'il y aurait une impossibilité physique à ce que les départements fissent actuellement des élections pour l'Assemblée 

nationale ; aucun d'eux n'est en état de calculer le nombre de députés qu'il aura à envoyer ; il faut 

un travail préliminaire, qui apprenne à chaque département combien la population, sa richesse et sa contribution lui donnent de voix dans l'As¬ 

semblée législative. 
Une seconde question se présente ; elle se ré¬ sout par un petit nombre de réflexions : il y a quel¬ 

ques députés dont les pouvoirs ne devaient dans le principe durer qu'un an. Nous croyons, Messieurs, que la clause limita¬ 

tive est sans effet; que ces députés doivent de¬ meurer dans l'Assemblée, qu'ils n'ont point besoin 

d'une élection, qu'il est impossible que cette élec¬ tion ait lieu, et que si quelques-uns d'eux quit¬ taient le travail qu'il est de leur devoir d'achever, l'Assemblée ne devrait pas s'en apercevoir ; elle n'en serait ni moins complète, ni moins obligée 

de continuer ses opérations. En effet, d'après la maxime consacrée par un 
décret, que chacun de nous est le représentant 
de la nation entière et non de tel ou tel bailliage, 

la retraite de quelques députés ne peut d'aucune manière influer sur la légalité de l'Assemblée. Mais cette retraite aurait cela de fâcheux, qu'elle nous priverait de membres éclairés. Nous voyons 

avec plaisir, dans l'application des principes et 

des faits, les moyens de les conserver. Les mandats qui limitent à un an le pouvoir de quelques députés, ont été donnés dans un temps où l'on ne pouvait calculer que très imparfaite¬ ment les travaux qu'entraînait l'établissement d'une constitution ; on n'imaginait pas les diffi¬ 

cultés qui nous seraient suscitées, on ne prévoyait point les embarras qui retarderaient notre marche. La crainte du despotisme fut la cause de cette li¬ 

mitation ; ceux qui l'imposèrent à leurs mandats 
croyaient donner un temps plus que suffisant pour terminer la constitution, car il n'a pas pu être 

dans leur esprit de nommer des députés pour ne faire qu'une partie de cet ouvrage, et pour l'aban¬ donner avant qu'il fût consommé. Tous les dépu¬ tés ont reçu la mission de réformer la constitution. Voilà l'objet spécial de leur mandat, c'est à cette 

clause intégrale que toutes les autres sont soumi¬ 
ses. La constitution n'est pas achevée; donc le mn* 
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dat subsiste ; donc il ne faut pas considérer le calcul par approximation du temps qu'on croyait nécessaire pour terminer ce travail. Objecterait-on que le mot constitution n'est pas dans tous les mandats ? Nous avons observé que quand on voudrait chercher à persuader que l'Assemblée nationale réunie pour réformer tous 

les abus, chargée par la nation de tout corriger dans toutes les parties, n'avait pas, dans le prin¬ cipe, le caractère d'Assemblée constituante, elle l'aurait certainement reçu par l'adhésion de tou¬ 

tes les provinces du royaume : chaque citoyen a fait le serment de soutenir la constitution de tout 

son pouvoir; il y a donc une constitution com¬ mencée, et, pour la faire, un pouvoir existant et reconnu. 

Ce n'est pas tout, les représentants de la nation, menacés par le despotisme, ont juré de ne pas se 
séparer que la constitution ne fût achevée ; ce serment a été approuvé par toute la nation ; des 

louanges universelles l'ont consacré ; cet engage¬ ment solennel et l'approbation qu'il a reçue, auraient sans doute l'effet d'effacer la clause du 
mandat, si elle avait eu besoin de l'être. 

Enfin , il serait impossible de faire procéder à 
un remplacement ou à une confirmation des dé¬ 

putés porteurs des mandats dont nous parlons. Où prendrait-on les-électeurs ? Les anciens n'existent plus, les ordres sont supprimés , et ce sont, pour la plus grande partie, des députés de ces anciens ordres qui ont reçu des pouvoirs avec cette limitation. 

L'ancienne division par bailliages n'existe pas davantage que les anciens ordres ; une partie des électeurs d'un bailliage ou d'une séné¬ chaussée se trouve dans un département, et 

l'autre partie va dans un autre département. 
Faudrait-il qu'il se fît au même moment des 

assemblées en sens contraire, et que, tandis que la division du royaume et la représentation s'établissent conformément aux règles sages de la constitution actuelle, on suivît encore très 

inutilement les formes inégales et vicieuses de 
l'ancienne représentation ? Non , Messieurs : attachons-nous aux prin¬ 
cipes; la confirmation des pouvoirs limités est 

inutile ; la clause limitative est devenue sans va¬ leur ; l'élection nouvelle est impossible , elle se¬ rait contraire à la constitution; que les députés porteurs de ces mandats restent donc sans scru¬ pule parmi nous ; leur serment les y oblige, l'in¬ térêt public le leur commande. Par ces considérations , nous vous présentons le projet de décret suivant : 

PROJET DE DÉCRET. 

« L'Assemblée nationale déclare que les assem¬ 
blées qui vont avoir lieu pour la formation des 

corps administratifs dans les départements et dans les districts ne doivent point, dans ce moment, s'occuper de l'élection de nouveaux députés à l'Assemblée nationale; que cette élection ne peut 

avoir lieu que lorsque la constitution sera près d'être achevée, et qu'à cette époque, qu'il est im¬ possible de déterminer précisément mais qui est très rapprochée, l'Assemblée nationale suppliera Sa Majesté de faire proclamer le jour où les assemblées électorales se formeront pour élire la première législature. 

« Déclare aussi qu'attendu que les commettants de quelques députés n'ont pu leur donner le 
pouvoir de ne travailler qu'à une partie de la 
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constitution; qu'attendu le serment fait le 20 juin 

par les représentants de la nation , et approuvé par elle, de ne se séparer que lorsque la consti¬ tution serait achevée, elle regarde comme tou¬ jours subsistants jusqu'à la fin de la constitution, les pouvoirs de ceux dont les mandats porte¬ raient une limitation quelconque, et considère la clause limitative comme ne pouvant avoir aucun effet. 

« Ordonne que son président se retirera dans le jour par devers le roi , pour présenter le pré¬ sent décret à l'acceptation, et supplier S. M. de donner les ordres nécessaires pour qu'il soit le plus promptement possible envoyé aux commis¬ saires qu'elle a nommés pour l'établissement des départements, afin qu'ils en donnent connais¬ sance aux assemblées électorales. » 

M. l'abbé Maury(l). Messieurs, s'il existe dans le royaume un complot formé contre Ja 

liberté publique (2); s'il est vrai que les ennemis de la constitution se permettent de criminelles manœuvres pour renverser ce monument sacré que nous élevons à la gloire et au bonheur de la nation; si les chefs et les complices de cette cons¬ piration sont connus, je demande hautement qu'ils soient traduits au Ghâtelet comme coupa¬ bles du crime de lèse-nation. Si le rapporteur qui vient de nous dénoncer cette conjuration re¬ fuse de nommer à l'Assemblée les auteurs d'un 

délit si effrayant, je le dénonce lui-même aux 
représentants de la France; et je l'accuse d'abord de nous avoir insidieusement environnés de vai¬ 
nes terreurs, pour nous arracher un décret éga¬ 
lement injurieux au Corps législatif et attenia-tatoire aux droits de la nation. 

C'est un stratagème coupable de l'art oratoire, 

que de supposer ainsi des dangers chimériques, pour obtenir des injustices réelles, en les sollici¬ tant comme des précautions nécessaires au salut public. 

On appelle vos regards dans ce moment, Mes¬ sieurs, vers les plus grands intérêts. 11 s'agit de déterminer les droits des représentants de la na¬ tion, les droits du Corps législatif, les droits des législatures suivantes, les droits du serment, ou 

plutôt les obligations qu'il impose, enfin les droits de nos commettants sur la limitation ou 
la durée de nos pouvoirs. Il s'agit surtout de 
tracer, d'une main ferme, la ligne de démarca¬ tion de tous ces droits divers entre l'Assemblée nationale et la nation elle-même. Aucune de ces 

discussions ne nous a été annoncée, et l'on nous 
accorde à peine un instant pour délibérer. 

Je vais parcourir avec vous, Messieurs, toutes 
ces importantes questions de droit public. Je vais 

présenter à votre sagesse et à votre patriotisme, l'hommage soudain de mes premières pensées ; et vous déciderez ensuite si vous pouvez défendre par un décret, aux corps administratifs, d'élire dès ce moment les députés qui doivent nous rem¬ placer dans une seconde législature. Voici l'état de 1a question. Plusieurs bailliages ont limité les pouvoirs de 

(1) Le Moniteur ne donne qn'une analyse du discours de M. l'abbé Maury. (2) Je n'avais pas prévu le projet de décret qui vient de nous être présenté par le comité de constitution. Après avoir entendu la lecture très rapide qui nous en a été faite par M. Le Chapelier, j'ai demandé la parole pour le combattre et je dicte, à la hâte, cette réfutation imprévue, dont on me demande la plus prompte publi¬ cité. ( Noie de M. l'abbé Maury.) 
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